
Zone constructible
Zone non constructible à l'exception (L.161-4 du CU) :
- de l'adaptation, du changement de destination, de la réfection ou de l'extension des constructions existantes
ainsi que de l'édification d'annexes à proximité d'un bâtiment existant,
- des équipements collectifs,
- des bâtiments agricoles ou forestiers,
- des constructions et installations liées à l'exploitation des ressources naturelles.
Marge de recul de 75 mètres depuis l'axe de la RD 771 - L.111-6 et 7 du CU
Cours d'eau
Plans d'eau
Atlas des zones inondables
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